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Projet de parc éolien les Boucles du Vincou (87)  

 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 65 

7 -   
 

éolien sont parfois 
 

struction) et les aménagements 
argie 

(avifaune, chiroptères), soit les projets éoliens déjà existants. 

A ce jour, d l de 64 éoliennes est actuellement en 
fonctionnement, tandis que 81 autres on construction et 

. Le projet en fonctionnement 
immédiate de la zone es projets encore en instruction regroupent 31 machines tandis que 
55 ont été refusées.  
 

Tableau 19 Parcs éoliens identifiés dans les 30km et caractéristiques 
Parcs éoliens Distance 

au site (km) et 
direction 

  

Croix de la Pile 60m/S 5 

En fonctionnement 

Les Landes Energies 5.7km/NO 6 
Le Champ du Bos 8.7km/N 6 
Brillac-Oradour-Fanais 12.4km/OSO 6 
SEPE La Rivaille 16.3km/NNE 6 
SEPE Bel Air 18.3km/NNE 3 
Lesterps 19.4km/ SO 4 
Saulgond 19.5km/SO 3 
Adriers 20km/NO 10 
SEPE Les Champs Trouvés 24.6km/NNE 3 
SEPE de Thouiller 25.2km/NNE 6 
Les Patoures 27.8km/NNE 6 
Courcellas 1.5km/S 5 

Autorisé 

La Forge 2.5km/O 4 
La Lande 8.9km/E 4 
Roussac et St-Junien 11.5km/E 5 
Energie St-Barbant 12.4km/NO 4 
Portes de Brame Benaize 13.7km/NE 6 
Gassouillis 17km/NNO 7 
Moulin à vent 17.5km/NE 6 
Magnac-Laval 19.7km/NE 4 
La Croix de la Mérotte 20.5km/NO 4 
Plaisance 21.2km/NNO 5 
La Croix de chalais 21.3km/NO 4 
Terrages 21.6km/NNO 4 
La Montie 22km/NO 3 
Landes des Verrines 22.3km/NE 5 
Terres Noires 27.2km/NE 5 
Grandes chaumes énergie 28.5km/NNE 5 
Energie éolienne du Vigeant 29.8km/NO 1 
Quatre chemins 15.4km/E 4 

 St-Symphorien-sur-Couze 17,6 km/E 3 
Bruyères 18,8 km/E 4 
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 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 66 

Tageau 23,2 km/E 8 
Croix du Picq 24.5km/E 4 
Chatenet-Colon 24,9 km/E 4 
La benitiere 29.6km/ONO 2 
 
Deux principaux impacts cumulés sont  

- un risque de mortalité accru pour les espèces migratrices et locales ; 

- un effet barrière renforcé pour les espèces migratrices.  

 Risque de mortalité accru 
ugmentation des potentialités de mortalité 

par collision et ou barotraumatisme dans le secteur. Cependant les connaissances sur la mortalité 

environnementaux existant sur les parcs voisins en activité a été effectuée auprès de la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine le 5 mars 2021.  

connexions entre les différents 
parcs existants ou en projet. Ces connexions sont notamment liées à la distance, et à la présence 

connexion reliera ces différents parcs. La distance limite considérablement ces connexions. Nous 
pouvons penser que parmi les espèces sensibles aux collisions éoliennes recensées, seules les 

 et dans une moindre mesure la 
Noctule commune et la Noctule de Leisler, peuvent fréquenter régulièrement  parcs 
et la ZIP du projet des Boucles de Vincou
mise en place de mesure de réduction de type bridage réduira considérablement cet effet.  

rapaces, -
ci 

s présents 
Parmi les 64 éoliennes en fonctionnement, plus de 90 % se trouvent à une 

distance conséquente de plus de 5km de la ZIP ce qui limite fortement les risques . 
Seules les 5 éoliennes en fonctionnement du parc Croix de la Pile ainsi que deux parcs autorisés de 
Courcellas et La Forge (9 éoliennes) sont situés à moins de 2,5 km du projet et semblent être les seuls 

 

Enfin, pour les espèces migratrices, les effets cumulés concernent les parcs situés dans le même axe 
de migration local NE/SO. Cet effet est très difficile à quantifier. Toutefois, 

augmentation de la largeur de barrage des machines vis-à-

 et du parc voisin Croix de la Pile NE 
 

 

12 parcs en service, 
18 autorisés, 7 en instruction). Les effets cumulés sont très difficilement quantifiables, néanmoins, 

 Les Boucles du Vincou en phase avec le parc éolien Croix de la Pile 
(alignement, espacement inter- -à-vis 

 

 

Projet de parc éolien les Boucles du Vincou (87)  

 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 67 

de la migration déjà induits par la disposition des différents parcs autorisés et construits. Le principal 

notamment des rapaces. À cette échelle-là, les effets ne semblent cependant pas suffisants pour 
s différentes espèces les plus concernées (Buse variable, 

Faucon crécerelle ou Milan noir). 
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 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 69 

 

 

 

 

 

 

Partie B. Mesures 

Réduction, 
Compensation 
(ERC) et autres 
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 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 80 

En période de mise-bas (de juin à mi-août), la présence de jeunes non volants empêche 
toute fuite de ces individus en cas de danger. En hiver, ces espèces sont susceptibles 

s chauves-souris entrent 

potentiels arbres gîtes est donc à proscrire pendant ces périodes. Les périodes les moins 
impactantes sont donc septembre/octobre. 

Un balisage des arbres à abattre favorables à la présence de gites pour les chiroptères 

(espèce
diagnostic précis des possibilités de gîte sur les différents arbres voués à être abattus 
(examen aux jumelles/longue-vue de présence de cavités favorables). Cette évaluation 

 

-ci effectuera le 

des chauves-souris, pour un relâché immédiat, ou leur rapatriement dans un centre de 
soins de la faune sauvage. 

 

 décembre à mars pour le repérage des arbres 

défrichement classique du reste de la plateforme). 

Prestataires impliqués : C
chauves-souris, entreprise intervenant pour le défrichement. 

Coût prévisionnel : 

 
 

 
 
 
 
3 -  Bilan des impacts, effets résiduels et mesures avant compensation 
 
 

zonages 
de 4 machines 

Il en résulte un projet de petite taille, dont la 
 et proche de routes et chemins 

agricoles  et le niveau de dérangement.  
 

 

 

Projet de parc éolien les Boucles du Vincou (87)  

 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 81 

Les mesures prévues en phase travaux, comme le calendrier des différentes opérations et le suivi par 
un ingénieur écologue, sont de nature à limiter nettement les risques de destruction accidentelle 

, le bridage 
nocturne des machines pendant les périodes, horaires et conditions à risque pour les chiroptères 
devrait réduire nettement la mortalité accidentelle. 
 

certaines espèces (migrateurs, espèces liées aux boisements proches), et une mortalité occasionnelle 
 migrateurs, rapaces sédentaires) et peut-être encore de chiroptères. Si 

la mortalité se prête peu à de la compensation, il est possible de compenser les effets sur les habitats 
 et espèces liées.  

 
La mortalité se prête peu à de la compensation, 
complémentaire (Rc1) reste envisageable. 
En effet, si les suivis devaient révéler une mortalité importante non prévue ou des comportements à 
risques, des mesures de réduction complémentaires pourront être mises en place. 
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l'habitude dans la nature (DeVault et al. 2014 et 2015). Néanmoins, si l'oiseau 
détecté venait tout de même à se rapprocher de l'éolienne (et ce, malgré le 
dispositif d'effarouchement), alors les distances de détection prises en compte 
dans les mesures réductrices permettront une réduction importante de la vitesse 
de rotation de l'éolienne dans l'intervalle entre la détection (et l'activation de la 
mise en drapeau des pales) et l'arrivée de l'oiseau dans la zone balayée par le 

(absence de présence d'oiseaux dans le périmètre de détection du système). 
L'éolienne met environ 2 minutes à revenir à la vitesse de rotation nominale 
(source : http://www.dtbird.com)." 
 

 le module « Collision Control », qui avertit automatiquement les collisions 

 
 

Abaques de distance de déc
machines pour le système DTbird. 

 
Sur le présent projet éolien Les Boucles du Vincou
déployer un dispositif de vidéo-surveillance si une mortalité significative est constatée sur 
toute espèce de rapace. Ce dispositif bénéficiera des fonctions de dissuasion acoustique et 
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de régulation du rotor. Le dispositif sera actif en période diurne et crépusculaire (moins de 
1 lux de luminosité). Le dispositif sera calibré pour permettre la détection et la dissuasion 

du Milan royal) à au moins 200 m de distance du mât de chaque éolienne. Il permettra une 
détection continue des oiseaux et des collisions éventuelles, même à l'aplomb des 
turbines.  
- 
sonores sur le mât des éoliennes. Les émissions acoustiques destinées à la dissuasion 
auront une puissance pouvant atteindre 100 dB à 1 mètre de la source d'émission. Cette 
puissance sera ajustable en fonction des conditions du site et des réactions observées des 
oiseaux. Afin de réduire le risque d'accoutumance à l'alarme acoustique, le dispositif 
permettra de modifier si né
l'absence de perturbation intentionnelle susceptible d'affecter le cycle biologique des 
espèces sur le site ou la fonctionnalité de leurs habitats, le dispositif acoustique sera 
désactivé lors des périodes d'arrêt des éoliennes dues au manque de vent ou pendant les 
opérations de maintenance. 

inutiles de la 
 

- Concernant la régulation, le dispositif aura une connexion directe avec le SCADA 

besoin, de pouvoir ralentir la rotat
par « pitch » des pales (rotation motorisée des pales sur leur axe).  
Afin de répondre aux enjeux de conservation de la biodiversité et notamment des rapaces, 
sur le site, les paramètres du dispositif (distance de détection déclenchant les alarmes 
acoustiques et les ordres de régulation) seront arrêtés en concertation avec les services 
compétents de la DREAL. 

 un rapport annuel récapitulant les détections 
enregistrées, les espèces concernées et les comportements observés sera transmis à 

 

 : 
espèce de rapace constatée). 

Prestataires impliqués : porteur de projet. 

 
Coût prévisionnel : Coût de base (achat, montage) : 25 
(rapport, entretien, licence) : 15  
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ensemencés avec des espèces de graminées autochtones afin de maintenir la 
terre. Les haies anti-
servant à la régulation des crues seront plantées sur talus. 

- Mise 
umidité, de conserver un sol à structure meuble et aéré et 

limite la concurrence de la végétation herbacée. Du compost, permettant aux 

urs à plus faible taux de matière 
organique. 

- Plantation et composition variée et non cyclique. Les plants seront plantés 
directement dans le sol ameubli. Afin de favoriser la biodiversité, il est 
préconisé de planter des essences de façon aléatoire. En revanche, il est 
préconisé de planter un arbre de haut jet tous les 4 m linéaires. 

- Pose 
Ce filet protégera les jeunes plants des attaques potentielles de la faune 
sauvage (Chevreuils, Lapins, etc.). La clôture sera nécessaire si des animaux 

 
Les essences choisies devront être des espèces locales déjà présentes à proximité du 
secteur de plantation, être adaptées à la pédologie du secteur de plantation et 
adaptées à la création des haies bocagères multi-stratifiées. 

Les essences arbustives locales seront à privilégier, en évitant les espèces exotiques 

pou
carte des mesures. La solution retenue sera validée avec les communes concernées 
et/ou le propriétaire concerné. Les espèces à cibler sont : Quercus robur, 
Cornus sanguinea, Cornus sanguinea, Carpinus betulus, Ulmus minor, Corylus avellana, 
Crataegus monogyna, Euonymus europaeus, Sorbus torminalis, Sambucus nigra, 
Acer campestre. 

Entretien et modalités de gestion des haies bocagères : 

- Premières 

apportée notamment pour la concurrence éventuelle entre végétaux et le 
besoin en eau en période de sécheresse. Deux tailles seront réalisées dans les 5 
premières années suite à la plantation. Aucun entretien ne sera réalisé dès la 
première année suite à la plantation (année N+1). Dès la seconde année 
suivant la plantation (N+2), une taille en haut-jet (arbres) ou par recépage 
(arbustes notamment) sera engagée. Une partie des petites branches sera 

 
- Entretien courant : une gestion par recépage ou taille en haut-jet sera réalisée 

tous les 5 à 15 ans selon le développement de la haie. La taille sera réalisée à 

sur bras télescopique, permettant un traitement précis, avec une bonne 
cicatrisation. Le lamier à scies sera 
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haie. Le broyeur avec rotor à fléaux sera proscrit. 
Entretien et modalités de gestion des arbres têtards : 

va de 2 à 3 arbres/hectare (A. Persuy, CRPF Poitou-Charentes, 2002). Il est possible de 

réalisés principalement avec du Chêne pédonculé, notamment en raison de ces 
 -volant). 

Une taille en têtard sera réalisée principalement sur les jeunes chênes, les jeunes 
saules et les jeunes frênes. Le premier étêtage devra être réalisé lorsque le tronc fera 
au minimum 5 cm et au maximum 15 cm de diamètre pour pouvoir être étêté à une 
hauteur comprise entre 1,60 et 2 mètres. Cette étape intervient chez des arbres jeunes 

une scie manuelle. Les branches 
sur le tronc devront être enlevées. 

têtards sur 2 arbres de haut jet (chêne, frêne ou saule) tous les 50 mètres afin de 
générer des cont  

-8 ans en 
moyenne pour les frênes et tous les 12 à 15 ans pour les chênes. Chez les individus 
jeunes et particulièrement vigoureux (nombreuses branches gourmandes, nombreuses 

ne doit pas être réalisée au ras du tronc mais doit laisser un bout de branche 
ison des risques que présente 

quelques branches maîtresses lors de la chaque coupe et revenir les couper au bout de 
4 à 5 ans. Ainsi, la gestion se réalise par alternance de coupe sur la moitié environ des 
branches. 

La cicatrisation ainsi que la croissance de nouvelles branches accélèrent alors 
 

Suivi de la mesure : 

Il sera basé sur 

non-
caractéristique de ce milieu seront effectués. 

réalisées tous les 3 ans sur les parcelles concernées par la mesure (caractérisation de 

seront comparés aux listes de référence. 

rtante du 

engagements signés par les deux parties, et éventuellement à résilier le 
conventionnement. 

passage annuel) en années 1, 3, 5, 10, 15 et 20 ans, soit 6 années de suivi sur 30 ans. 
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pales pour les éoliennes présentant des pales de longueur supérieure à 50 m) ou un cercle 
de rayon égal à la longueur des pales avec un minimum de 50 m. 

Mode de recherche 
végétal (de 5 à 10 m en fonction du terrain et de la végétation). Cette distance devra être 

ie préalable des 

végétation sera alors prise en compte tout au long du suivi et intégrée aux calculs de 

fonction des différents types de végétation). 

En forêt ou zone à végétation dense : ne prospecter que les zones à ciel ouvert et 
praticables. 
proportionnelle par coefficient surfacique. 

Temps de recherche : entre 30 et 45 minutes par turbine (durée indicative qui pourra être 
réduite pour les éoliennes concernées par des zones non prospectables (boisements, 

 

Recherche à débuter dès le lever du jour. 

parcs à impacts significatifs pour la faune volante. 

- Intégrer un coefficient surfac
 

- 
internationale pour faciliter les comparaisons : la formule  (2010), deux 
formules aux choix parmi : Erickson, 2000 ; Jones, 2009 ; Korner-Nievergelt, 2015 ; 
Limpens et al, 2013 ; Bastos et al, 2013, Dalthorp et Al 2017, etc. 

-  
- 

et dynamiques de populations en fonction des connaissances disponibles. 
 

seront donc complétés par :   

- Des tests de prédation pour estimer le taux de disparition des cadavres : de 
nombreux prédateurs peuvent venir récupérer les oiseaux et chiroptères victimes 

-
estimation de la mortalité liée au parc éolien. Pour prendre en compte ce biais le 
taux de prédation devra être calculé en réalisant deux sessions de test. Au début 

mammifères types rats ou souris par exemple) seront déposés sous les éoliennes 
en nombre limité (maximum 3 par éolienne pour ne pas attirer plus de prédateurs 
charognards). La persistance de ces cadavres sous les éoliennes sera ensuite 
vérifiée de manière régulière (à J+1, J+3, J+6 et J+9), afin de déterminer combien 

 

 

Projet de parc éolien les Boucles du Vincou (87)  

 sur les milieux naturels : Habitats et Flore, Oiseaux, Chiroptères, Faune terrestre - 97 

de temps un cadavre reste au sol avant de disparaître. 

- 
fonction des différents types de hauteur de végétation présents sous les 

isés. A cet effet, des leurres de 
différentes tailles (du rapace à la pipistrelle) et couleurs (marron, blanc et noir) 
seront disposés de manière aléatoire en dessous des éoliennes par une tierce 
personne. Le nombre de leurre, le type et leurs emplacements pourront être 

et donc son efficacité. 

- Une estimation de la surface prospectée lors de chaque sortie : la surface 
effectivement prospectée lors de chaque sortie peut être variable et dépend de la 
visibilité en lien avec le couvert végétal. En effet, les cultures présentent un 

la végétation haute et dense rend les prospections parfois impossibles. La surface 
prospectée devra donc être notée pour chaque sortie. 

Schéma de la surface-échantillon à prospecter (largeur des transects de 5 à 10 m). 
 

 : 24 passages de la semaine 20 à la semaine 43 

Prestataires impliqués :  

Coût prévisionnel : 
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3 -  Synthèse des impacts résiduels, mesures de compensation et de suivi 
 
Tableau 21 Synthèse des impacts résiduels par volets, Mesures de compensation et suivis proposées 

Groupe 
concerné 

Impact 
global 

Application des mesures Impacts 
résiduels 

Compensation Impact 
final Evitement Réduction 

E1 R1 R2 R3 R4 R5 R6 R7 R8 R9 
Zones 
humides 
(prairies 
humides) 

 ++      +     +++  

Haies  +++      +     +++  
Flore  +++      + +      
Avifaune 
migratrice 

 ++             

Avifaune 
nicheuse 

 ++ +++    + +   +  ++  

Chiroptères  ++ + ++ +  + +  ++   ++  
Faune 
terrestre 

 +++ ++   ++  +     ++  

 
 :  

 Négligeable   faible  modéré  fort 
 

+ = faible ; ++ = moyen ; +++ = important 
 
 

, de réduction et de compensation, un impact 
résiduel négligeable ou faible non-
biologique. e justifie 
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ANNEXES DE L'ÉTUDE D'IMPACT

ANNEXES A L'ETUDE ECOLOGIQUE : 
ACCORDS DES MESURES COMPENSATOIRES
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ANNEXES DE L'ÉTUDE D'IMPACT

ANNEXE 1 : 
Convention encadrant la mise en place et la 

préservation d'une zone humide
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ANNEXES DE L'ÉTUDE D'IMPACT

ANNEXE 2 :
Accord pour le reboisement
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ANNEXES DE L'ÉTUDE D'IMPACT

ANNEXE 3 : 
Accord pour la plantation de haies bocagères
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